
 

 

 

APPEL À COMMUNICATIONS 
 

Le sort du réseau éducatif anglophone sous le gouvernement caquiste :  
l'article 23 comme rempart ? 

 

 
 

 
Ce colloque, organisé par le Réseau de recherche sur les communautés québécoises 
d’expression anglaise (QUESCREN), aura lieu le 9 mai 2025 au 92e congrès annuel de 
l’Acfas à l’Université Concordia, Montréal, Québec, Canada 
 

Date limite pour les soumissions : le 10 février 2025 
 
CONTEXTE 
L’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés garantit le droit à l’instruction dans la 
langue de la minorité linguistique officielle d’une province ou d’un territoire (anglais au Québec 
et français ailleurs au Canada). 
 
Ce colloque multidisciplinaire analyse le secteur de l’éducation en langue anglaise au Québec 
dans le contexte du climat sociopolitique actuel de la province et des litiges en cours impliquant 
l’article 23. Il explorera leurs impacts potentiels sur la vitalité de la minorité anglophone du 



Québec et des francophones à travers le pays, et cherchera à établir un dialogue à partir de 
multiples perspectives pour favoriser la compréhension mutuelle. 
 
Des litiges en cours remettent en question la capacité des acteurs du réseau anglophone à :  

• recruter des employés portant des signes religieux (loi 21),  
• gouverner par l’intermédiaire des commissions scolaires (loi 40),  
• utiliser l’anglais dans les communications avec le gouvernement (loi 96), et  
• proposer des frais de scolarité similaires à ceux des universités francophones pour les 

étudiants hors Québec.  
Tous ces litiges invoquent l'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui garantit 
l'accès à l'école dans la langue officielle de la minorité provinciale. 
 
Les défenseurs des intérêts anglophones utilisent l’article 23 pour souligner l'importance de leur 
autonomie face à un État québécois centralisateur. 
 
Les tribunaux provinciaux ont parfois soutenu cette perspective. Par exemple, la Cour 
supérieure du Québec a initialement confirmé le droit des anglophones de contourner la loi 21, 
mais cela été annulé en appel. 
 
Au niveau fédéral, la Cour suprême du Canada maintient que l’article 23 doit être interprété 
largement pour renforcer l’autonomie de la minorité, sans être limité par des considérations 
économiques. De plus, l’article est hors de portée de la clause dérogatoire (article 33). 
 
Les critiques de cette interprétation estiment qu'elle néglige le pouvoir d’un gouvernement élu 
à majorité d’imposer des lois, et qu'une interprétation trop large pourrait fragiliser le statut de 
la langue française au Québec. 
 
THÈMES POTENTIELS DU COLLOQUE 
Nous invitons les spécialistes dans les domaines de l'histoire, de l'éducation, du droit 
constitutionnel et linguistique, ainsi que les leaders communautaires et éducatifs, à aborder les 
questions suivantes : 
 

• Histoire : Quel rôle a joué l'article 23 dans la défense des droits scolaires  
anglophones ? Quelles ont été les principales batailles juridiques et leurs résultats ? 
Quels parallèles peut-on établir entre les litiges passés et présents ? 

• Droit : Quelle est la légitimité de l'article 23 comme argument de défense au  
Québec ?  Comment les décisions judiciaires au Québec pourraient-elles influencer les 
droits des francophones dans les autres provinces et territoires ? Quels précédents 
pourraient être établis ? Comment les récents changements dans la Loi sur les langues 
officielles, qui mettent l’accent sur l’asymétrie des droits linguistiques et l’égalité réelle, 
pourraient-ils influencer l’interprétation de la jurisprudence relative à l’article 23 ? 

• Science politique : Comment ces litiges reflètent-ils la vision de la Coalition Avenir 
Québec (CAQ) sur la gestion des minorités linguistiques ? Quels sont les objectifs 
politiques sous-jacents des différents partis impliqués ? Quels sont les enjeux électoraux 
et idéologiques en jeu ? 



• Communautaire : Comment les litiges autour de l’article 23 sont-ils perçus et vécus 
au sein du réseau éducatif anglophone ? Quels effets ces litiges ont-ils sur les relations 
entre Autochtones, Anglophones, « Allophones » et Francophones au Québec et au 
Canada ? 

• Éducation : Quelles sont les répercussions de ces litiges sur l'instruction des 
apprenants anglophones ? Sur la prise en compte des besoins éducatifs des anglophones 
par les ministères de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur ? 

 
Ce colloque est multidisciplinaire : nous accueillons donc toute autre question liée à cet enjeu, 
toute comparaison pertinente, ou des perspectives provenant d’autres domaines. 
 
ORGANISATEURS 
Le comité organisateur est formé de : 

• Raphaël Gani, Ph. D., Professeur adjoint, Éducation, Université Laval; Chercheur-
membre, QUESCREN, Université Concordia; 

• Patrick Donovan, Ph. D., Professeur affilié, Histoire; Attaché de recherche et 
conseiller, QUESCREN, Université Concordia. 

• Anna Hunt, MA, Attachée de recherche, QUESCREN, Université Concordia 
 
Les propositions seront évaluées par un comité scientifique formé de Raphaël Gani, Patrick 
Donovan et les chercheurs-membres de QUESCREN suivants :  

• Stéphanie Chouinard, Ph.D., Professeure agrégée, Département de science 
politique, Collège militaire royal du Canada et Université Queen’s 

• Anthony Di Mascio, Ph.D., Professeur titulaire, École des sciences de l’éducation, 
Université Bishop’s 

• Me. Marion Sandilands, B.C.L/LL.B, Associée chez Conway Baxter Wilson 
LLP/s.r.l.; Professeur à temps partiel en droit, Université d’Ottawa 

 
FORMAT DU COLLOQUE 
Le colloque se tiendra sous un format hybride, avec des options de participation en présentiel 
et en virtuel. Cependant, la participation en présentiel est encouragée. 
 
LANGUE DES PRÉSENTATIONS 
Au Congrès de l'Acfas, le français est la principale langue de travail et de présentation. 
Toutefois, l’anglais est possible en tant que langue de présentation à condition de prévoir le 
support en français. Les organisateurs du colloque pourront aider les présentateurs.trices 
anglophones avec l'inscription au congrès et la traduction de documents écrits vers le français. 
 
POUR PARTICIPER AU COLLOQUE 
Les chercheurs, les chercheuses, les professeurs et professeures, les étudiants et les étudiantes 
ainsi que les organisateurs et organisatrices communautaires sont chaleureusement invités à 
soumettre par voie électronique une proposition de communication individuelle. 
 
 
 
 



La proposition doit contenir les renseignements suivants : 
• nom, titre, organisme d’attache et courriel de la personne qui fera la présentation ainsi 

que son ou ses coauteurs; 
• titre de la présentation (180 caractères maximum, espaces compris); 
• résumé en français ou en anglais (1 250 caractères maximum, espaces compris); 
• courte biographie (750 caractères maximum, espaces compris);  
• courte bibliographie appuyant la proposition. 

 
Il est à noter que des démarches sont menées afin d’obtenir des fonds pour couvrir certains 
frais liés à la participation au colloque (inscription, transport, séjour). Veuillez indiquer si vous 
nécessitez des fonds pour couvrir ces frais. 
 
Veuillez envoyer votre proposition en format électronique d’ici le 10 février 2024 à 
minuit en remplissant ce formulaire : cliquez ici 
 
ÉVALUATION DES PROPOSITIONS 
Le comité scientifique évaluera les propositions en fonction de leur qualité scientifique et de 
leur pertinence par rapport au thème du colloque. Les auteurs des propositions retenues 
seront informés par courriel au plus tard le 19 février 2025. 
 
PUBLICATION 
Nous envisageons de diffuser un appel de textes après le colloque, en vue d’une éventuelle 
publication. 
 
FRAIS D’ENTRÉE AU CONGRÈS  
Veuillez noter que l’Acfas exige que tous les participants et participantes, sans 
exception, paient les tarifs d’inscription au congrès. Ceux-ci donnent donne accès à 
toutes les activités du congrès, incluant notre colloque. 
 
 
 
 
 
Merci à nos partenaires financiers 
 

 

https://form.jotform.com/243225395339259

